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Permis de conduire étranger en France

Par cameron1976, le 21/06/2014 à 18:18

Bonjour,

je suis titulaire d'un permis de conduire africain depuis 10 ans que je n'ai pas pu échanger à
temps (j'ai dépassé le délai de l'échange d'un mois). Si je conduis avec ce permis en France
qu'est-ce que je risque réellement ? quelles sont les sanctions prévues par la loi ? Merci pour
votre retour...

Par domat, le 21/06/2014 à 19:44

Bjr
Vous conduisez sans permis donc sans assurance avec ses conséquences. 
Cdt
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